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Motion du 10 février 2016 de Mmes et MM. Pierre Gauthier, Stéphane Guex, Hélène 
Ecuyer, Vera Figurek et Brigitte Studer: «Ouvrons les grottes du Cardinal sous le 
bois de la Bâtie aux activités multiculturelles contemporaines». 
 

(refusée par le Conseil municipal lors de la séance du 4 décembre 2019) 
 

PROJET DE MOTION 
 
 
Considérant: 

 
– le manque de lieux multiculturels destinés à la création et à l’expression artistique 

contemporaine; 
 
– le manque d’espaces permettant la production de spectacles divers destinés au public 

jeune et adulte (soirées dansantes, concerts, théâtre, cinéma, expositions…); 
 
– la difficulté rencontrée par les autorités à identifier, puis à mettre les espaces 

nécessaires à la disposition de collectifs d’associations en raison des nuisances qui 
affectent le voisinage de ces lieux; 

 
– l’existence, sous le bois de la Bâtie, de trois vastes espaces aujourd’hui inoccupés, 

constitués par les anciennes champignonnières et par les grottes du Cardinal; 
 
– l’exemple de transformation réussie de l’Abri en lieu d’expression artistique, 
 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 
 

– sécuriser et réhabiliter les espaces susmentionnés sous le bois de la Bâtie, afin qu’ils 
puissent être utilisés comme lieux multiculturels associatifs destinés à la création et à 
l’expression artistique contemporaine; 

 
– prévoir le cas échéant des espaces permettant d’y accueillir différents publics jeunes ou 

adultes pour des soirées culturelles ou festives. 


